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T H È S E S

LES INTEN  DANTS AU CŒUR DE LA CRISE 
DE L’ANCIEN RÉGIME : 1783-1791. 
Les géné  ra  li  tés d’Alençon, Caen, Rouen, Rennes, 
Orléans, Bourges, Mou  lins, Poitiers, Limoges, 
Tours, Riom et Dijon.

Alain COHEN

La crise de l’Ancien Régime est un thème récur  rent de l’his  toire 
du der  nier quart du XVIIIe siècle. Un très récent débat consa  cré aux ori -
gines fi nan  cières de la Révo  lu  tion fran  çaise1 a per  mis de reve  nir sur 
cette crise de l’Ancien Régime. Or, cette der  nière fut, en grande par  tie, 
liée au sort des inten  dants, ins  ti  tution essen  tielle de la monar  chie fran -
çaise. Le sta  tut et les fonc  tions des inten  dants ont fait l’objet de récentes 
recherches conduites par des his  to  riens, tels que Colette Brossault, Maïté 
Etchechoury, Cédric Glineur, René Grevet. Les inten  dants sont, en effet, 
au cœur d’un pro  gramme de publi  ca  tions scien  ti  fi ques du CTHS consa  cré 
au Mémoire pour l’ins  truc  tion du duc de Bour  gogne, dont les édi  tions cri -
tiques, amor  cées depuis 1977, se pour  suivent2.

Tou  te  fois, la fi n des inten  dants n’a pas été trai  tée dans l’his  to  rio -
gra  phie, même la plus récente, à l’excep  tion de quelques tra  vaux por  tant 

(1) « Retour sur les ori  gines fi nan  cières de la Révo  lu  tion fran  çaise », Regards croi  sés avec 
la par  ti  cipation de Marie- Laure Legay, Joël Félix, Eu gène White, Annales His  to  riques de la Révo  lu -
tion fran  çaise, no 356, avril/juin 2009, pp. 183-201.

(2) Voir L’inten  dance du Dauphiné en 1698, Mémoire pour l’ins  truc  tion du duc de Bour -
gogne, édi  tion cri  tique par Bernard Bonnin et René Favier, Paris, Édi  tions du CTHS, 2005. Voir liste 
des édi  tions cri  tiques dans la biblio  gra  phie éta  blie par Michel BIARD, Les lilli  pu  tiens de la cen  tra  li  sa -
tion. Des inten  dants aux pré  fets : les hési  ta  tions d’un « modèle fran  çais », Seyssel, Champ Val  lon, 
2007.
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sur trois inten  dances3. Les rai  sons de cette quasi- absence de tra  vaux sur 
la fi n des inten  dants méritent d’être expli  quées. Sans doute, les his  to  riens 
ne sont guère enclins à étu  dier la fi n peu glo  rieuse ou peu exal  tante d’une 
ins  ti  tution vouée à dis  pa  raître concomitamment au déclin et à la fi n de 
la monar  chie. Pour  tant, la fi n des inten  dants offre de vastes pos  si  bi  li  tés 
de recherche d’un grand inté  rêt parce qu’elles per  mettent de comprendre 
le sens de l’évo  lu  tion de cette ins  ti  tution entre le XVIIe et le XVIIIe siècles, 
étu  diée, tout par  ti  cu  liè  re  ment, depuis une tren  taine d’années notam  ment 
par des his  to  riens comme François Olivier- Martin, Maurice Bordes, 
François- Xavier Emmanuelli et bien d’autres qui ne peuvent tous être 
cités dans ce texte.

La fi n des inten  dants sou  lève plu  sieurs pro  blé  ma  tiques liées au 
bilan même de leur action. L’exten  sion de leur rôle de magis  trats fi nan -
ciers à celui d’admi  nis  tra  teurs pouvait- elle contri  buer à l’évo  lu  tion de la 
monar  chie afi n de lui per  mettre de répondre aux défi s du der  nier quart du 
XVIIIe siècle ? Autre pro  blé  ma  tique : quelle a été réel  le  ment l’effi   ca  cité des 
inten  dants, alors que les cri  tères de mesure de cet aspect divisent encore 
les his  to  riens, comme Maurice Bordes, Roland Mousnier ou François-
 Xavier Emmanuelli ? Les cri  tiques adres  sées aux inten  dants durant les 
XVIIe et XVIIIe siècles ont miné leur auto  rité et, en défi   ni  tive, leur effi   cience, 
alors que du point de vue de la tech  nique juri  dique, cer  tains his  to  riens 
du droit, comme François Saint- Bonnet et Yves Sassier4, sou  tiennent 
que : « L’inten  dant, en qua  lité de juge, intro  duit des tech  niques et des 
compor  te  ments radi  ca  le  ment nou  veaux »5. On peut d’ailleurs ajou  ter, 
dans le même sens, que les inten  dants furent les fon  da  teurs d’un ordre 
admi  nis  tra  tif lorsque la notion d’inté  rêt public appa  rut dans un cer  tain 
nombre d’actes juri  diques à par  tir de l’édit du 21 février 1641 dit de 
Saint-  Germain-en-Laye.

L’ana  lyse de ces pro  blé  ma  tiques et des solu  tions qui en découlent 
rend néces  saire des recherches juri  diques à l’éche  lon natio  nal, comme le 

(3) René GREVET, « La fi n des inten  dances et la tran  si  tion admi  nis  tra  tive dans les pro  vinces 
sep  ten  trio  nales (1789-1790) », Inten  dants et pré  fets dans le Nord et Pas-  de-Calais (XVII-XXe siècle), 
Actes du col  loque d’Arras de mars 2000, dir. A. LOTTIN et A. CRÉPIN, Arras, Presses Uni  ver  sité, 2002. 
Voir aussi Henri Fréville qui donne des expli  ca  tions très complètes sur la fi n de l’inten  dance de 
Bretagne, même si sa thèse (publiée) porte sur l’his  toire de l’inten  dance de Bretagne depuis sa créa -
tion, L’Inten  dance de Bretagne (1689-1790). Essai sur l’his  toire d’une inten  dance en pays d’États au 
XVIIIe siècle, Rennes, Plihon, 1953, 3 vol.

(4) François SAINT- BONNET, Yves SASSIER, His  toire des ins  ti  tutions avant 1789, Paris, 
Montchrestien, 2004.

(5) Ibid., p. 377.
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sou  li  gnait déjà François- Xavier Emmanuelli6. Pour répondre à ce besoin, 
les recherches conduites dans le cadre de cette thèse7 l’ont été, pour une 
large part, sous l’angle de l’his  toire des ins  ti  tutions publiques, sans négli -
ger pour autant les aspects poli  tiques, voire éco  no  miques de la période 
trai  tée. Eu égard au nombre des inten  dances (32 ou 33), il était pra  ti  que -
ment impos  sible, pour un seul doc  to  rant, de toutes les ana  ly  ser afi n de 
décrire et expli  quer la fi n des inten  dants. Il a donc fallu pro  cé  der à des 
choix géo  gra  phiques et, bien sûr, tenir compte des tra  vaux déjà réa  li  sés. 
Une grande par  tie de l’Ouest (Normandie et Bretagne), le Centre (géné -
ra  li  tés d’Orléans, Bourges, Poitiers, Tours, Limoges, Mou  lins, Riom) et 
la Bour  gogne (pays d’États) ont été rete  nus, soit 12 inten  dances (plus 
du tiers de l’ensemble des inten  dances). Les inten  dances de Caen et de 
Tours ont bien été étu  diées. Mais, il fal  lait pour  suivre les recherches au-
 delà de 1783 pour prendre en compte la fi n des inten  dances et notam -
ment l’année 1787 (géné  ra  li  sa  tion des assem  blées pro  vin  ciales dans les 
pays d’élec  tion). Les autres pays d’élec  tion du Centre, de l’Ouest et du 
Mas  sif Cen  tral n’ont pas été ana  ly  sés du point de vue de la fi n des inten -
dances, alors que les archives dépar  te  men  tales offrent des res  sources très 
inté  res  santes. Les inten  dances de Paris, Lyon, Franche- Comté, de Bor -
deaux, d’Alsace, de Troyes, d’Aix-  en-Provence ont déjà fait l’objet de 
tra  vaux remar  quables qui ne néces  si  taient pas de nou  velles recherches. 
En revanche, la fi n des inten  dances de Bretagne et de Bour  gogne méri  tait 
d’être exa  mi  née tout par  ti  cu  liè  re  ment en rai  son de leur sta  tut commun de 
pays d’États (par oppo  si  tion aux pays d’élec  tion rap  pe  lés plus haut). Au 
total, 12 inten  dances ont été étu  diées dans cette thèse (soit plus du tiers 
de leur nombre total).

Pour mener à bien ces recherches, le recours aux Archives natio -
nales était indis  pen  sable notam  ment pour retrou  ver les pièces des dos  siers 
judi  ciaires des inten  dants pour  sui  vis devant le Tri  bu  nal révo  lu  tion  naire. 
Les Archives natio  nales ont livré éga  le  ment de très nom  breuses cor  res -
pon  dances échan  gées entre les inten  dants et les contrô  leurs géné  raux 
des fi nances conte  nant d’inté  res  sants docu  ments concer  nant les rela -
tions des inten  dants avec les assem  blées pro  vin  ciales, les États, les cours 

(6) François- Xavier EMMANUELLI, Un mythe de l’abso  lu  tisme bourbo  nien : l’Inten  dance du 
milieu du XVIIe siècle à la fi n du XVIIIe siècle (France, Espagne, Amérique), Aix-  en-Provence, Publi  ca -
tions de l’Uni  ver  sité de Provence- Honoré Cham  pion, 1981, p. 177.

(7) Thèse sou  te  nue à l’Uni  ver  sité de Rouen le 27 octobre 2009. Jury composé de 
Mme Christine Le Bozec (pré  si  dente), M. Michel Biard (direc  teur), M. Hervé Leuwers, pro  fes  seur à 
l’Uni  ver  sité de Lille III, M. Claude Mi chaud, pro  fes  seur émé  rite à l’Uni  ver  sité de Paris I.
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sou  ve  raines, les par  le  ments et le per  son  nel des inten  dances. Mais, ces 
recherches devaient être conduites en fonc  tion de choix métho  do  lo  giques 
pré  cis. Il fal  lait, en effet, recou  per les pièces livrées par les Archives natio -
nales avec les docu  ments éma  nant d’autres fonds d’archives, comme 
ceux de l’Assis  tance publique (fonds pri  vés de l’ancien inten  dant Auget 
de Montyon) ou des fonds d’archives des dépar  te  ments cor  res  pon  dant à 
tout ou par  tie des inten  dances déli  mi  tées dans le cor  pus de cette thèse. 
Cette orien  ta  tion fut à l’ori  gine de recherches dans une dou  zaine de fonds 
d’archives dépar  te  men  tales. Les thèmes, qui ont fait l’objet de dépouille -
ments dans ces fonds, por  taient sur les rela  tions entre les inten  dants, 
d’une part, et les assem  blées pro  vin  ciales, États, par  le  ments d’autre part ; 
éga  le  ment entre les inten  dants et les nou  velles admi  nis  tra  tions pré  vues 
par le décret du 22 décembre 1789 et enfi n les rela  tions sociales au sein 
des inten  dances jusqu’à leur totale extinction.

Ces recherches archi  vis  tiques ne pou  vaient épui  ser les débats sur 
les fonc  tions et le rôle des inten  dants dans la mesure où l’étude de la 
per  son  na  lité et du des  tin de cha  cun d’entre eux aidait à comprendre l’évo -
lu  tion variable d’une inten  dance à une autre. D’où le recours au tra  vail 
prosopographique qui a porté sur les inten  dants les plus emblé  ma  tiques et 
à pro  pos des  quels sont dis  po  nibles des ouvrages et des bio  gra  phies comme 
Auget de Montyon (Auvergne et La Rochelle), Sénac de Meilhan (Valen -
ciennes), Dufaure de Rochefort (Rennes), Amelot de Chaillou (Dijon), 
Bertrand de Molleville (Rennes), Boula de Nanteuil (Poitou). Ces bio  gra -
phies ont per  mis de complé  ter la des  crip  tion des fonc  tions des inten  dants 
par les apports four  nis par l’his  toire de chaque inten  dance aux rela  tions 
entre les corps inter  mé  diaires et le per  son  nel de cette ins  ti  tution.

Le tra  vail réa  lisé dans le cadre de cette thèse s’arti  cule autour de 
trois axes majeurs (de 3 à 6 cha  pitres par par  tie), selon un plan chro  no -
lo  gique retra  çant les étapes du déclin des inten  dants jusqu’à leur dis  pa -
ri  tion admi  nis  tra  tive et/ou phy  sique. Dans le cadre de la pre  mière par  tie 
consa  crée aux causes du déclin des inten  dants, il fal  lait éta  blir un bilan 
historiographique en dis  tin  guant cer  tains auteurs contem  po  rains de la fi n 
des inten  dants (Auget de Montyon et Sénac de Meilhan, éga  le  ment inten -
dants du XVIIIe siècle ; ou ayant étu  dié avec grand talent les inten  dants, 
comme Tocqueville, auteur d’ouvrages his  to  riques parus entre 1835 et 
1856) et les his  to  riens contem  po  rains (fi n XIXe, comme Albert Babeau, 
ou au titre des années 1920-1980 : Paul Ardascheff, Maurice Bordes, 
François- Xavier Emmanuelli et Roland Mousnier). De la confron  ta  tion 
entre ces auteurs, sont appa  rus à la fois l’ambi  guïté du rôle des inten  dants 
et le carac  tère très contesté du bilan de leur action dans l’his  toire de cette 
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fi n de la monar  chie. Le malaise exprimé par ces auteurs est à mettre en 
rap  port avec la fi n cala  mi  teuse de cet Ancien Régime qui n’a pu répondre 
aux mul  tiples défi s qu’il devait affron  ter. Et pour  tant, plu  sieurs his  to  riens 
ont sou  li  gné les aspects posi  tifs de cette ins  ti  tution des inten  dants, notam -
ment leur rôle pré  cur  seur et nova  teur pour le déve  lop  pe  ment de l’action 
de l’État annon  çant, par cer  tains côtés, l’ins  ti  tution des pré  fets en vigueur 
à par  tir de l’année 1800.

Néan  moins, le déclin des inten  dants a été aussi accé  léré par les 
vives cri  tiques adres  sées dès le début du XVIIIe siècle par des écri  vains, 
comme Fénelon et Saint- Simon, un ministre, comme Necker, ou un publi -
ciste, comme Brissot de Warville dans le der  nier quart du siècle. Les trois 
cha  pitres sui  vants de cette pre  mière par  tie illus  trent les confl its oppo  sant 
les inten  dants aux assem  blées pro  vin  ciales (dans les pays d’élec  tion) et 
aux États de Bour  gogne et de Bretagne, aux par  le  ments et cours des Aides. 
Ces der  nières passes d’armes consti  tuèrent les der  niers feux de cette lutte 
des inten  dants pour la défense de leurs fonc  tions, de leur sta  tut et de leur 
rôle poli  tique majeur. Le der  nier cha  pitre de la pre  mière par  tie rela  tif aux 
cri  tiques déve  lop  pées par les cahiers de doléances et la presse admi  nistre 
la preuve que la défense pro domo des inten  dants n’avait aucune chance 
d’être admise en rai  son du poids de l’opi  nion publique annon  cia  trice 
d’un nou  vel ordre consti  tution  nel reje  tant en bloc les fi ns et moyens de 
l’Ancien Régime.

La seconde par  tie rela  tive à la trans  mis  sion des pou  voirs pen  dant 
les années 1790-1791, répar  tie en 4 cha  pitres, coïn  cide pré  ci  sé  ment avec 
le début de la Révo  lu  tion, qui, en jetant les bases d’une nou  velle orga  ni  sa -
tion des pou  voirs publics, scelle en même temps la dis  pa  ri  tion admi  nis  tra -
tive des inten  dants (décrets des 14 et 22 décembre 1789). Les nom  breux 
textes ana  ly  sés dans cette thèse démontrent que la mise en place des nou -
velles struc  tures admi  nis  tra  tives sou  le  vait de nom  breux pro  blèmes tech -
niques et poli  tiques, alors que les pou  voirs (légis  la  tif et exé  cu  tif) devaient 
assu  rer la tran  si  tion entre deux sys  tèmes ins  ti  tution  nels et donc main  te  nir, 
au moins pen  dant un cer  tain temps, cer  tains organes d’Ancien Régime, 
comme les inten  dants et offi   ciers muni  ci  paux. La cir  cu  laire du 25 juin 
17908 du contrô  leur géné  ral des fi nances devait nor  ma  le  ment contri  buer 

(8) AN, H1 621, pièce 428. Le Contrô  leur géné  ral des fi nances ne fut pas le seul ministre à 
veiller au bon dérou  le  ment de la trans  mis  sion des archives déte  nues par les inten  dants. Le garde des 
Sceaux adresse aussi le 26 juin 1790 une ins  truc  tion à l’inten  dant de Caen (Cor  dier de Launay) qui 
est plus pré  cise que celle du contrô  leur géné  ral, en rai  son du contenu des docu  ments inté  res  sant la 
Guerre, la Marine, la police des Étapes, le ser  vice de la Maré  chaus  sée et le caser  ne  ment des Bri  gades.
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à la pas  sa  tion des pou  voirs entre les deux admi  nis  tra  tions (sor  tante et 
entrante). Tou  te  fois, les arrières pen  sées et craintes d’une exploi  ta  tion 
à des fi ns poli  tiques de cer  taines cor  res  pon  dances minis  té  rielles consti -
tuaient des élé  ments de nature à expur  ger, voire à détruire, un cer  tain 
nombre de pièces utiles aux admi  nis  tra  tions dépar  te  men  tales.

Les textes admi  nis  tra  tifs adop  tés ne pou  vaient garan  tir, par eux-
 mêmes, la régu  la  rité des opé  ra  tions de trans  mis  sion entre admi  nis  tra  tions 
(inten  dances et direc  toires de dépar  te  ments). Tout dépen  dait, en réa  lité, 
de l’entente sur le ter  rain entre le per  son  nel des bureaux des inten  dances 
(commis, chefs de bureaux et sub  dé  lé  gués) et les ser  vices rat  ta  chés aux 
direc  toires des dépar  te  ments. Les nom  breuses sources dis  po  nibles per -
mettent de consta  ter une assez bonne trans  mis  sion des archives entre 
admi  nis  tra  tions, comme le prouvent les registres des déli  bé  ra  tions de 
plu  sieurs dépar  te  ments ou les Adresses de la Commis  sion de liqui  da  tion 
des anciennes affaires de la Bretagne9. Et pour  tant, les cir  conscrip  tions 
des géné  ra  li  tés ne cor  res  pon  daient en aucune manière aux limites des 
dépar  te  ments et dis  tricts. Les géné  ra  li  tés, dont le péri  mètre était très 
étendu, don  nèrent nais  sance géné  ra  le  ment à plu  sieurs dépar  te  ments, ce 
qui ne faci  li  tait pas la trans  mis  sion des archives. Il faut aussi ajou  ter que 
la bureau  cra  tie royale était par  ti  cu  liè  re  ment étof  fée puisqu’elle repo  sait 
sur des règles très pré  cises de for  ma  lisme admi  nis  tra  tif et comp  table. 
D’où l’énor  mité de la masse des pièces à trans  mettre aux nou  velles admi -
nis  tra  tions dési  reuses, par ailleurs, de les ras  sem  bler en tota  lité. Cette 
concep  tion pou  vait paraître exces  sive alors que les pro  blèmes essen  tiels 
ne se situaient pas au plan du trans  fert inté  gral des archives, mais plu  tôt 
au niveau de la prio  rité à don  ner à la reprise des rôles d’impo  si  tion qui 
était essen  tielle à la conti  nuité des ren  trées fi s  cales. Les dif  fi   cultés de 
trans  mis  sion des pou  voirs et donc des archives expli  quèrent les retards 
impor  tants consta  tés dans le recou  vre  ment des impôts directs et indi  rects, 
phé  no  mène aggravé par une rébel  lion fi s  cale en Berry et Bretagne. D’où 
la mesure prise par l’Assem  blée natio  nale de proro  ger les compé  tences 
fi s  cales des commis  sions inter  mé  diaires (éma  na  tion des assem  blées pro -
vin  ciales) jusqu’au 31 décembre 179010.

Un autre aspect admi  nis  tra  tif, tech  ni  que  ment déli  cat sur un plan 
pra  tique, rési  dait dans l’incer  ti  tude quant à la date du trans  fert effec  tif 

(9) Adresse du 6 novembre 1790 de la Commis  sion de liqui  da  tion des anciennes affaires de 
la Bretagne à l’Assem  blée natio  nale, AD Ille-  et-Vilaine, C1449.

(10) Marie- Laure Legay, « La fi n du pou  voir pro  vin  cial (4 août 1789-21 sep  tembre 1791) », 
Annales his  to  riques de la Révo  lu  tion fran  çaise, no 332, avril-juin 2003, p. 24-53.
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des pou  voirs entre admi  nis  tra  tions (sor  tante et entrante). Ce point était 
très impor  tant parce qu’il condi  tion  nait la trans  mis  sion des docu  ments fi s -
caux (notam  ment l’assiette et la per  cep  tion des impo  si  tions). Le décret du 
22 décembre 1789 (art. 9, 3e sec  tion) pré  ci  sait que les inten  dants devaient 
ces  ser leurs fonc  tions « aus  si  tôt que les admi  nis  tra  tions de dépar  te  ment 
seront entrées en fonc  tion ». Le cri  tère retenu fut la date de clô  ture de la 
1ère assem  blée nom  mant les membres du direc  toire du dépar  te  ment11. Par 
ailleurs, grâce à l’esprit de coopé  ra  tion des inten  dants et de leurs adjoints 
(sub  dé  lé  gués, chefs de bureaux et commis), la trans  mis  sion s’effec  tua 
géné  ra  le  ment dans les meilleures condi  tions. Mais, on doit signa  ler une 
excep  tion notable avec le cas par  ti  cu  lier de la Bour  gogne qui connut 
des rela  tions très confl ic  tuelles entre les Élus (repré  sen  tants des États 
du même nom) et les direc  toires des dépar  te  ments de la Côte-d’Or et 
de la Saône-  et-Loire. En effet, en Bour  gogne, le rôle de l’inten  dant était 
effacé.

La trans  mis  sion des pou  voirs entre inten  dants et direc  toires des 
dépar  te  ments ne pou  vait s’effec  tuer sans un délai suf  fi   sant de tran  si  tion. 
En effet, jusqu’à la mise en place effec  tive des nou  velles admi  nis  tra  tions, 
les inten  dants devaient conti  nuer à assu  rer le main  tien de l’ordre et veiller 
à l’appro  vi  sion  ne  ment en vivres des popu  la  tions de la géné  ra  lité. Or, 
l’accom  plis  se  ment de ces fonc  tions était per  turbé par les cir  constances 
qui désor  ga  ni  saient le fonc  tion  ne  ment des mar  chés de céréales (émeutes 
contre les hausses du prix du pain, sai  sies des convois). Grâce aux archives 
pri  vées de l’inten  dant de Tours12, d’Aine, il a été pos  sible de retra  cer les dif -
fi   cultés aux  quelles dut faire face cet inten  dant lorsque les prix des grains 
déra  pèrent, pro  vo  quant ainsi de graves atteintes à l’ordre public (mars-
avril 1789). Cette dété  rio  ra  tion de la situa  tion éco  no  mique et sociale 
devait entraî  ner des démis  sions en cascade (celle de la muni  ci  pa  lité de 
Tours et celle de l’inten  dant en juillet-août 1789). De tels évé  ne  ments ne 
pou  vaient per  du  rer sans alté  rer gra  ve  ment le fonc  tion  ne  ment de l’État 
qui dépen  dait étroi  te  ment de la conti  nuité des ser  vices admi  nis  tra  tifs (en 
l’occur  rence les inten  dances). D’où l’exa  men des consé  quences de la sup -
pres  sion des inten  dances, objet de la troi  sième par  tie.

La troi  sième par  tie est sub  di  vi  sée en trois cha  pitres : le sort du 
per  son  nel des inten  dances et sa défense pré  sen  tés par les inten  dants ; 
ces der  niers, pro  pre  ment dits, cibles du nou  veau pou  voir cen  tral et les 

(11) Lettre du Contrô  leur géné  ral Lambert du 2 juillet 1790 adres  sée à l’inten  dant de 
Limoges, Meulan d’Ablois, A.D. Haute- Vienne, C1.

(12) AN, 291 AP /1.
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hôtels d’inten  dance. Le sort du per  son  nel des inten  dances a pu être étu  dié 
de manière très pré  cise grâce aux cor  res  pon  dances entre inten  dants et 
contrô  leurs géné  raux. Ainsi, les dos  siers de plu  sieurs col  la  bo  ra  teurs de 
l’inten  dant Amelot de Chaillou (Dijon) per  mettent de reconsti  tuer plu -
sieurs litiges sociaux et de décrire l’amorce d’un sta  tut du per  son  nel des 
inten  dances. Ces aspects de la ges  tion du per  son  nel ont été complé  tés par 
le recen  se  ment des actions déve  lop  pées par les inten  dants pour assu  rer 
le reclas  se  ment de leur per  son  nel après la sup  pres  sion des inten  dances. 
Ainsi, est- on en pré  sence d’une véri  table radio  gra  phie très ins  truc  tive 
de la car  rière, par exemple, de chaque col  la  bo  ra  teur de l’inten  dance de 
Bretagne13 et des perspec  tives de son reclas  se  ment éven  tuel. Mais, si le 
per  son  nel des inten  dances a dans l’ensemble pu être reclassé dans d’assez 
bonnes condi  tions (à l’excep  tion, bien sûr, des commis ou employés 
admis à faire valoir leur droit à la retraite), la situa  tion per  son  nelle et pro -
fes  sion  nelle des inten  dants allait connaître un dénoue  ment beau  coup plus 
dif  fi   cile, voire pour cer  tains tout à fait dra  ma  tique.

Le déto  na  teur de la dété  rio  ra  tion de la situa  tion des inten  dants 
fut maté  ria  lisé par l’assas  si  nat de celui de Paris (Bertier de Sauvigny), 
inter  venu le 22 juillet 1789. Ce fut, en effet, le signal d’un sauve-  
qui-peut géné  ral qui condui  sit de nom  breux inten  dants à don  ner leur 
démis  sion, accé  lé  rant la désor  ga  ni  sa  tion des inten  dances et le bon dérou -
le  ment des opé  ra  tions de trans  mis  sion des archives. Mais, le pire était 
encore à venir dans la mesure où une quin  zaine d’inten  dants fi rent l’objet 
de pour  suites pénales, notam  ment devant le Tri  bu  nal révo  lu  tion  naire14. 
D’après les minutes des pro  cès indi  qués en note ci- dessous, le passé de 
ces inten  dants n’a pas été l’élé  ment clé de la déci  sion de condam  na  tion à 
la peine capi  tale, mais plu  tôt une cause aggra  vante de l’incri  mi  na  tion prin -
ci  pale (comme émi  gré). Les autres pro  cès enga  gés à l’encontre d’autres 
inten  dants, assi  gnés dans le cadre de groupes de pré  ve  nus de complots, 
confi rment cette ten  dance du Tri  bu  nal révo  lu  tion  naire à ne pas rete  nir la 
qua  lité d’ancien inten  dant, comme motif prin  ci  pal de pour  suite pénale15. 
Au total, une pro  por  tion assez forte d’inten  dants (60 %) a été condam  née 
à mort par rap  port au nombre total d’inten  dants pour  sui  vis

(13) Mémoire pour les commis des bureaux de l’inten  dance de Bretagne, ibid., H1 589, 
pièce 76.

(14) Voir dos  siers judi  ciaires de Maussion (inten  dant de Rouen), ibid., W 332 et Guéaux de 
Re verseaux (inten  dant de Mou  lins et de La Rochelle), ibid., W 323.

(15) Voir article de A. Cohen, « Les pro  cès des anciens inten  dants durant la Révo  lu  tion », 
Annales his  to  riques de la Révo  lu  tion fran  çaise, avril-juin 2009, no 356, p. 29-56.
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La conclu  sion de cette thèse insiste sur l’œuvre impor  tante réa  li  sée 
par les inten  dants, sur l’inno  va  tion des méthodes d’admi  nis  tra  tion de la jus -
tice ren  due par ces mêmes inten  dants et enfi n sur leur rôle posi  tif comme 
admi  nis  tra  teurs. Le concert de dures cri  tiques qu’ils subirent à par  tir du 
XVIIe siècle, et pen  dant une grande par  tie du siècle sui  vant, ne peut que sus -
ci  ter l’éton  ne  ment parce qu’ils ont été les boucs émis  saires de l’Ancien 
Régime, livrés par le roi à la vin  dicte des offi   ciers de fi nances, des cours 
sou  ve  raines, des assem  blées pro  vin  ciales, des États qui voyaient dans les 
inten  dants les ins  tru  ments du des  po  tisme minis  té  riel et aussi l’incar  na  tion 
des ini  qui  tés du sys  tème fi s  cal. Les cahiers de doléances ont relayé ces 
cri  tiques des corps consti  tués, ce qui contri  bua à aggra  ver le dis  crédit subi 
par les inten  dants. À par  tir de juillet 1789, l’auto  rité du roi était de plus en 
plus chan  ce  lante. Or, pour faire face à la mon  tée des périls, le roi aurait 
dû s’appuyer sur ces relais que consti  tuaient les inten  dants, au moins pour 
quelque temps. Il faut bien dire que le chef de l’exé  cu  tif avait d’autres pré -
oc  cu  pa  tions en rai  son du confl it violent qui l’oppo  sait à par  tir d’octobre 
1789, et encore davan  tage pen  dant deux longues années, à la repré  sen  ta -
tion natio  nale et aux par  tis qui la sou  te  naient. En tout état de cause, même 
en fai  sant abs  trac  tion de ces consi  dé  ra  tions émi  nem  ment poli  tiques, le 
roi ne pou  vait même plus faire appel aux inten  dants puisqu’il les avait 
pure  ment et sim  ple  ment aban  don  nés depuis le début des années 1780 et 
tout par  ti  cu  liè  re  ment lorsqu’il vou  lut impo  ser en 1787 ces solu  tions de 
replâ  trage des ins  ti  tutions publiques repo  sant sur des assem  blées pro  vin -
ciales cen  sées résoudre la crise des fi nances publiques et offrir à la monar -
chie fi nissante un répit en sol  li  ci  tant le consen  te  ment des pro  prié  taires au 
redres  se  ment des fi nances publiques. Mais, ces solu  tions arri  vaient trop 
tard et ne fi rent qu’aggra  ver la crise fi s  cale et fi nan  cière d’autant plus que 
le cré  dit (fi nan  cier) de la monar  chie était au plus bas, selon les cota  tions 
du mar  ché fi nan  cier16.

Alain COHEN

(16) Voir à ce sujet les ana  lyses d’Eugene White dans les Regards croi  sés, « Retour sur les 
ori  gines fi nan  cières […] », op. cit., Annales his  to  riques de la Révo  lu  tion fran  çaise, no 356, avril-juin 
2009, p. 197. Voir note (23) de l’article pré  cité.
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